
 
 
 

 

 
Accord complémentaire (démarches juridiques au Brésil) à 

l'attribution d'un mandat dans l'affaire ShareWood Switzerland AG 
 

Par la présente, je soussigné  
 
 
 

(nom, adresse) 
 

 
déclare qu’en tant que client(e) de Dr. Fassbender Rechtsanwälte, Durststr. 5, CH-8706 Meilen 
("DRF "), je souhaite, en référence à ma relation de mandat déjà existante, que d'autres 
démarches juridiques soient entreprises au Brésil, en particulier, mais éventuellement aussi, 
en ce qui concerne les arbres. Ceci non exclusivement dans le but de protéger les arbres acquis 
par ShareWood Switzerland AG ("SWS") ou l'une de ses filiales (participation de SWS de plus 
de 50%, ci-après dénommée "TU") au Brésil contre l'accès illicite de tiers. 

 
Selon l'interprétation, ce mandat va au-delà du mandat déjà donné, ce dont je suis conscient 
et je déclare que cela correspond à mon souhait explicite. 

 
Je suis également conscient que, d'un point de vue juridique, ce mandat inclut et nécessite, 
entre autres, le financement de litiges contre ou au nom de la SWS ou de son TU, ainsi que 
leur coordination par DRF. 

 
En outre, je suis conscient qu'une défense illimitée de tous les processus juridiques, en 
particulier au Brésil, contre les intérêts des acheteurs d'arbres est impossible, car, entre 
autres, DRF n'est parfois même pas informée à temps. 

 
Pour des raisons juridiques et autres, je donne expressément mon accord pour que, dans le 
cadre de ces mesures juridiques, mon nom d'acheteur d'arbres soit mentionné dans les 
procédures juridiques et que l'on puisse également agir en mon nom. 

 
Je suis conscient qu'avec mon soutien financier, je cofinance également les intérêts d'autres 
acheteurs d'arbres, ainsi qu'en partie les intérêts sur le terrain de la SWS ou de son TU, et que 
ce montant n'est pas décompté individuellement, mais doit être mis à disposition en tant que 
budget pour ces mesures de défense et ne doit donc pas être remboursé, même en partie, 
par la DRF. 



En connaissance de cause, je soutiendrai les actions jugées nécessaires par DRF en versant un 
montant qui s'élève à 
 

EURO( ) ou CHF ( ) 
 

Cocher ce qui convient ! 

 
Je verse immédiatement ce montant en EUR sur le compte-client auprès du Crédit Suisse 
Zurich :  

 
Titulaire du compte : Dr. Fassbender Rechtsanwälte 

 
IBAN 
CH90 0483 5137 3489 9200 2 

BIC / SWIFT 
CRESCHZZ80A 

Numéro de clearing 
4835 

 

ou en CHF sur le compte-client pour les montants en CHF auprès du Crédit Suisse Zurich : 
 

Titulaire du compte : Dr. Fassbender Rechtsanwälte 
 

IBAN 

CH97 0483 5137 3489 9100 3 

BIC / SWIFT 
CRESCHZZ80A 

Numéro de clearing 
4835 

 

Veuillez utiliser comme objet de votre virement l'objet que vous avez déjà utilisé pour votre 
paiement forfaitaire pour le mandat (41-233-22-xxxx), mais en ajoutant : frais juridiques BRA. 

 
Veuillez me contacter si les fonds reçus ne suffisent pas à mettre en place une défense 
juridique suffisante, jugée utile par DRF, dans l'intérêt susmentionné. Je serais alors prêt, le 
cas échéant, à augmenter ma contribution : 

 
( ) OUI ( ) NON 

(cocher ce qui convient) 

 
Nous ouvrirons, le cas échéant, des sous-comptes (comptes-clients) pour la défense juridique à 
l'étranger. Dès qu'ils seront créés, nous transférerons sur ces comptes les montants 
proportionnels correspondant à la défense juridique à l'étranger. Une fois mis en place, nous 
nous réservons le droit de communiquer ces nouveaux numéros de compte aux personnes qui 
n'ont pas encore effectué de virement. 

 
 
 
 
 

Lieu, date Signature 

Uniquement pour les personnes qui ne sont pas domiciliées en Suisse : 
Veuillez consulter les informations relatives au droit de rétractation sur la page de retour/suivi. 



Information sur le droit de rétractation 
 
 

En tant que personne domiciliée dans l'UE, vous avez le droit de révoquer le présent contrat 
dans un délai de 14 jours sans indication de motifs. 

Le délai de rétractation est de 14 jours à compter de la date de conclusion du contrat, c'est-à- 
dire à compter de la date à laquelle vous nous avez envoyé l'accord sur les frais signé. 

Pour exercer votre droit de rétractation, vous devez nous informer, Dr. Faßbender 
Rechtsanwälte & Mediatoren, Durststr. 5, 8706 Meilen, Suisse, ra@dr-fassbender.ch, Tél. : 
0041 - 43 542 98 22, Fax : 0041 - 43 542 9772, de votre décision de vous rétracter du contrat 
au moyen d'une déclaration claire, par exemple par lettre envoyée par la poste, par télécopie 
ou par courrier électronique. Pour ce faire, vous pouvez utiliser le modèle de formulaire de 
rétractation ci-joint, qui n'est toutefois pas obligatoire. Pour que le délai de rétractation soit 
respecté, il suffit que vous envoyiez cette communication concernant l'exercice du droit de 
rétractation avant l'expiration du délai de rétractation. 

Conséquences de la révocation 

Si vous révoquez ce contrat, nous devons vous rembourser tous les paiements que nous avons 
reçus de votre part sans délai et au plus tard 14 jours à compter de la date à laquelle notre 
cabinet d'avocats a reçu la communication de votre révocation. 

Nous procéderons au remboursement en utilisant le même moyen de paiement que celui que 
vous avez utilisé pour la transaction initiale, sauf accord exprès contraire avec vous. 

En aucun cas, des frais ne vous seront facturés en raison de ce remboursement. 

Si vous avez demandé que le conseil ou la représentation commence pendant le délai de 
rétractation, vous devez nous verser, pour les prestations déjà fournies, un montant 
correspondant à la valeur des prestations fournies jusqu'à la date à laquelle vous nous 
informez de l'exercice du droit de rétractation concernant ce contrat. 

Perte du droit de rétractation 

Votre droit de rétractation expire avant l'expiration du délai de rétractation si nous avons 
commencé à exécuter les prestations après votre accord exprès et si nous avons fourni 
l'intégralité des prestations avant l'expiration du délai de rétractation. 

 
 

! En tant que donneur d'ordre, nous exigeons expressément, en connaissance du droit de 
rétractation susmentionné, que les avocats Dr. Faßbender commencent leur prestation avant 
l'expiration du délai de rétractation. Je suis conscient(e) qu'en cas de rétractation, je dois payer 
les prestations déjà fournies et qu'en cas d'exécution complète du contrat par les avocats, je 
perds mon droit de rétractation. 

 
 
 
 

Lieu, date      Signature/client 
 

	
	



Modèle	de	formulaire	de	rétractation	

	
(*)	Biffer	la	mention	inutile.	

(Si vous souhaitez vous rétracter, veuillez remplir et renvoyer ce formulaire). 

A Dr. Faßbender Rechtsanwälte & Mediatoren, Durststr. 5, 8706 Meilen, Suisse, ra@dr- 
fassbender.ch, Tél. : 0041 - 43 542 98 22, Fax : 0041 - 43 542 9772 : 

Par la présente, je révoque/nous révoquons (*) le contrat que j'ai/nous avons (*) conclu pour 
la fourniture du service suivant (*) Convention complémentaire (démarches juridiques au 
Brésil) pour l'octroi d'un mandat dans l'affaire ShareWood Switzerland AG. 

- Mandaté le (*) 

- Nom du/des commanditaire(s) 

- Adresse du/des donneur(s) d'ordre 

- Signature du/des donneur(s) d'ordre (uniquement en cas de communication sur papier) 

- Date 


